
Tranquilli-T : une protection exclusive offerte par votre agent RE/MAX

Si votre transaction est 
retardée ou annulée…
RE/MAX* vous rembourse 
les frais occasionnés.
La promesse d’achat est signée. Votre 
acheteur se désiste ou demande un délai.
RE/MAX vous rembourse vos dépenses jusqu’à
25 000 $.

Si votre acheteur décède… 
RE/MAX* vous paie 
le prix convenu dans votre
promesse d’achat.
Votre acheteur ou son/sa conjoint(e) décède.
La promesse d'achat est annulée. RE/MAX
vous paie votre maison au prix convenu dans

votre promesse d’achat.

Si vous avez besoin 
d’une assistance juridique…
RE/MAX* vous l’offre.
Que vous soyez acheteur ou vendeur, si vous
découvrez des problèmes ou un vice caché
après la transaction, RE/MAX vous donne accès
à une info-ligne gratuite pour consulter un
conseiller juridique. RE/MAX couvre aussi les
honoraires d'un professionnel jusqu'à 5 000 $
en cas de litige.

En toute Tranquilli-T

Certaines conditions s'appliquent.

Détails auprès de votre agent RE/MAX participant, ou au
remax-quebec.com/tranquilli-t

* Dans le cadre du programme Tranquilli-T
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